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    Présentation

    La compensation carbone est un artefact économique à l’usage des collectifs et des particuliers. Elle entend contrebalancer des émissions de gaz à effet de serre par le financement de projets techniques réduisant d’autres émissions comparables. Mais ce marché créé de toutes pièces est-il fiable ? Est-il réellement un outil de lutte volontaire contre le changement climatique ou n’est-il qu’un leurre favorisant la persistance de nos modes de vie ? Quelle est l’idée de responsabilité et de justice — entre le Nord et le Sud notamment — portée par la compensation ? Le débat est plus que jamais d’actualité, en réponse au succès croissant de ce marché mais aussi à la nécessité désormais reconnue d’agir vite et sans détour contre les effets dommageables de nos activités. Répondre à ces questions dépasse la simple analyse critique : poser un regard sur la compensation, c’est aussi s’interroger sur nos fonctionnements psychologiques et sociaux, ainsi que sur les valeurs qui les sous-tendent.



    
        

        
            
            
            
            
            
            
            
                
                    
                
                
            
            
        
            
            
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
            
            
        
            
            
            
        
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            


        
            
 
 
 
 
  Introduction
 

 

 
 
 
 Swiss Re, HSBC, Avis, la Fifa, les Jeux olympiques,
le Grand Prix d’Australie, Nike et j’en passe. Mais
aussi le gouvernement britannique, le Vatican et plusieurs villes et pays dans la foulée. Grands comme
petits, collectifs comme particuliers, de plus en plus
de monde cède à l’appel des sirènes de la compensation volontaire. Payer pour ses émissions de gaz à
effet de serre semble pourtant être une tendance
récente puisque les volumes compensés ont été multipliés par un facteur dix durant les quatre dernières
années. La médiatisation du phénomène semble, elle,
poursuivre une courbe ascendante bien plus prodigieuse encore puisque, inconnue du grand public il y
a trois ou quatre ans, la compensation est l’objet
d’articles réguliers dans la presse anglophone et francophone. La compensation est un sujet qui arrange et
qui dérange, qui déchaîne les passions. Synonyme
d’immobilisme pour les uns et d’engagement pour les
autres, les avis sont contrastés. Pourtant, peu de
recherches se sont encore intéressées de près à ce
sujet, si l’on compare la littérature spécialisée à l’encre
qu’il fait couler dans la presse. C’est de l’idée de pallier cette lacune, particulièrement en ce qui concerne
les composantes socioculturelles du marché de la
compensation, qu’est parti le projet de ce livre.

 
 
 Le présent ouvrage se situe dans le cadre général
de la lutte contre le changement climatique. Étudié
depuis plusieurs décennies, ce problème n’a pourtant
été l’objet d’une prise de conscience généralisée
qu’au cours des années 2006 et 2007. Or si un
consensus scientifique a été atteint sur la réalité du
phénomène, sur la responsabilité de l’Homme dans
l’élévation progressive de la température et sur la
nécessité de limiter celle-ci au plus vite, le débat sur
les moyens à mettre en œuvre pour s’acquitter de
cette tâche fait encore rage. Les gaz à effet de serre,
responsables du défi climatique, devront être émis en
quantité deux fois moindre, et ce dans les meilleurs
délais, si l’humanité désire stabiliser leur concentration
dans l’atmosphère « à un niveau qui empêche toute
perturbation anthropique dangereuse du système climatique [1]  ». Un abaissement des rejets de carbone
fossile en dessous du seuil d’absorption annuel des
écosystèmes terrestres et marins permettrait en effet
de limiter au moindre mal une augmentation de la
température déjà en cours, ainsi que le cortège de
dommages qui lui sont associés. Or l’utilisation d’énergie fossile est le pilier du développement économique
à l’occidentale, modèle bientôt généralisé à la planète
entière. Depuis la révolution industrielle et le début de
l’exploitation massive du charbon, les sociétés n’ont
en effet eu de cesse d’asseoir leur développement sur
les énergies fossiles à faible coût, faible risque et haut
rendement. L’incroyable rente énergétique des agents
fossiles a permis cet essor sans précédent et il est peu
probable que ceux-ci trouvent leur équivalent dans un
futur proche. L’enjeu climatique s’énonce donc en ces
termes : comment poursuivre la voie du progrès, ou
même maintenir certains acquis, tout en se désolidarisant de ces énergies dommageables au climat et in
fine à nous-mêmes ? Le nœud gordien du changement climatique consiste en ce que le vecteur principal
de notre développement, les énergies fossiles, est cela
même qui risque de le compromettre à moyen terme.
C’est ce conflit entre économie au sens large et environnement qu’il faudra résoudre pour sortir de la
crise, un défi qui sera celui du XXIe siècle.

 
 
 La compensation carbone s’inscrit précisément au
nombre des instruments qui sont à notre disposition
pour tenter de résoudre le problème du réchauffement climatique, ou du moins se présente-t-elle de
cette façon. S’appuyant sur l’idée que des gaz à effet
de serre émis en des points différents du globe ont un
effet identique sur le réchauffement, ce système propose, à qui désire améliorer son impact climatique, de
financer des projets de réduction des émissions, afin
de contrebalancer ses propres rejets de gaz à effet de
serre. Un système de calcul élaboré permettrait de
rendre les réductions effectuée grâce à ce financement
équivalente aux gaz à effet de serre émis. On dit alors
de ceux-ci qu’ils ont été « compensés » et de l’activité
qui les a produit (trajets en avion ou en voiture, chauffage, consommation d’énergie, etc.) qu’elle est « climatiquement neutre ». Mais ce système fonctionne-t-il ? Permet-il réellement de faire passer peu à peu nos
sociétés à un fonctionnement plus propre et moins
dommageable pour le climat ? La question mérite
d’être posée.

 
 
 Parmi le foisonnement d’idées proposant des éléments de réponse au problème du réchauffement climatique, il est souvent difficile de faire la part des
choses. Avantages et inconvénients d’une même
mesure coexistent, résultat d’une situation aux enjeux
multiples, et la compensation carbone n’échappe pas
à la règle. Car la crise climatique ne saurait être réduite
à une simple question de comptabilité du carbone. À
la surface de la planète, l’usage des énergies fossiles
est encore synonyme de développement et encore
trop souvent lié à des questions de survie ou de dignité
des conditions de vie. Le mode de vie occidental lui-même, grand émetteur de gaz à effet de serre, ne
peut être abandonné si facilement par le simple fait de
la bonne volonté. Les enjeux humains viennent donc
se superposer aux enjeux climatiques, faisant du
réchauffement une question d’une complexité sans
précédent. L’humanité paraît chercher sa voie comme
on cherche à sortir d’un labyrinthe, toutes solutions
n’étant pas bonnes et toutes voies prometteuses ne
menant pas à la lumière. L’exemple récent des agro-carburants illustre bien la manière dont on peut faire
« fausse route » en cherchant à sortir de l’impasse climatique. Considérés comme une solution d’avenir il y
a encore deux ou trois ans, les carburants alternatifs
de première génération à base de végétaux (canne à
sucre, maïs, betterave, colza, etc.) ont depuis été vivement critiqués en raison de leur coût social et environnemental trop élevé. Leur « neutralité climatique » (la
plante absorbe durant sa croissance le carbone rejeté
au moment de sa combustion) fut en effet remise en
cause par leur faible rendement énergétique ainsi
que par la pollution issue de leur mode de production,
et leur concurrence déloyale à l’égard des cultures
vivrières déclarée de bon droit amorale. Face à une
situation aux enjeux aussi intriqués que le réchauffement climatique il n’existe pas de solution unique et
nous n’avons d’autres choix que d’évaluer les réponses
une à une, sous la forme d’une pesée d’intérêts. Les
sociétés possèdent comme seul fil d’Ariane pour les
guider dans cette tâche la somme des connaissances
accumulées jusqu’à présent, la méthode scientifique
et la prospective. C’est dans cette perspective, mais
avec des objectifs bien plus modestes, que ce livre vise
à une meilleure compréhension et à une évaluation du
marché de la compensation volontaire, à la lumière
des sciences humaines.

 
 
 On peut classer les différentes mesures visant à
limiter les émissions de gaz à effet de serre de l’humanité en deux catégories principales. D’un côté, les
changements de comportement et de mode de vie,
visant tout bonnement à réduire la demande en services énergétiques et donc naturellement la consommation d’énergie fossile, par exemple rouler moins ou
privilégier le train. De l’autre, les mesures techniques,
agissant sur la substitution des énergies fossiles par
des énergies renouvelables sobres ou nulles en carbone (hydraulique, solaire, éolienne, biomasse, etc.)
et sur l’efficience énergétique des technologies (centrales électriques à haut rendement, voitures à faible
consommation, etc.). D’autres mesures permettent
également la séquestration du carbone par la plantation d’arbres, qui vont capter le CO2 atmosphérique
et en stocker les atomes de carbone dans le bois pendant leur croissance. Des technologies de captage et
de stockage artificiel du CO2 au moment de son
émission sont également en train de voir le jour.
Cependant, malgré leurs promesses séduisantes, ces
différentes mesures d’ordre technique ne suffiront
pas à elles seules à la résolution de la crise climatique.
Elles devront nécessairement s’accompagner de changements dans notre mode de vie et nos comportements pour aboutir à une issue heureuse. Sortir de
l’impasse climatique dans les brefs délais qui nous
sont impartis nécessitera une action conjointe des
sciences et techniques, de l’économie, de la politique
et des volontés individuelles. L’ampleur du réchauffement dépendra de notre capacité à stabiliser la
concentration de gaz à effet de serre dans l’atmosphère au niveau le plus bas possible et les experts du
monde entier s’accordent à dire qu’il y a urgence en
la matière. C’est dans ce contexte que j’entends évaluer l’efficacité de la compensation carbone.

 
 
 Comptant au nombre des instruments développés
durant les années 1990, dans le sillage des négociations devant mener au protocole de Kyoto, le système
de la compensation entre dans la catégorie des
mesures techniques. Pour être plus précis, on peut dire
qu’elle permet de substituer une mesure technique à
un changement de comportement. Au lieu de renoncer à prendre l’avion ou de limiter mes trajets en voiture, la compensation me permet, moyennant une
visite sur le site Internet d’une compagnie de compensation et le paiement d’une certaine somme, d’effacer
les dommages climatiques causés par ces activités
sans rien changer à ma manière d’agir. Un tel système
éveille cependant certains soupçons quant à son éventuel effet de frein aux changements de comportement. La possibilité de compenser serait en effet, dans
cet ordre d’idées, la porte ouverte au maintien de
comportements dispendieux en énergie et en gaz à
effet de serre. Une critique du système passera donc
par la question de savoir si ses supposés avantages
techniques et économiques, dont nous verrons qu’ils
sont relatifs, ne sont pas réduits à néant par d’éventuels effets négatifs sur l’évolution des modes de vie.
Or, si plusieurs études se sont déjà consacrées aux
aspects techniques et organisationnels du marché de
la compensation volontaire, très peu de chercheurs se
sont penchés jusque-là sur les mécanismes psychologiques et sociaux qu’il mobilise. Je tâcherai donc dans
les chapitres qui suivent de problématiser ces aspects,
en tentant de mettre en lumière le rôle de la compensation dans la résolution du réchauffement climatique
et notamment dans sa relation à notre mode de vie
occidental.

 
 
 Commençant par une description du système sur le
plan économique au chapitre I et une synthèse des
problèmes techniques les plus significatifs qu’il rencontre au chapitre II, je poursuivrai dans le chapitre III
par une analyse des composantes psychologiques qui
sous-tendent l’usage de la compensation chez l’individu. Un certain nombre de modèles comportementaux décrits par les psychologues permettent en effet
de jeter un regard intéressant sur les ressorts utilisés
par ce système et d’expliquer en partie le succès qu’il
connaît actuellement. Je tenterai également de montrer qu’il existe un certain lien de cohérence entre les
critiques adressées au niveau technique/économique
et les critiques d’ordre psychologique. Au niveau collectif, un commentaire du rôle de la compensation
dans les stratégies de communication des entreprises
et des institutions me paraît également essentiel pour
mieux comprendre l’influence que celle-ci peut avoir,
dans un sens comme dans l’autre, sur la modification
progressive des modes de production et de consommation, ces derniers étant responsables de l’essentiel des
émissions de CO2. Le tableau ne serait cependant pas
complet si je n’y ajoutais pas une réflexion sur les
enjeux éthiques du système. La complexité du changement climatique tient non seulement au mélange
d’aspects scientifiques et sociaux auquel j’ai déjà fait
allusion, mais aussi à sa relation à l’espace et au temps.
Le réchauffement est en effet un péril global dont la
résolution doit toutefois composer avec des asymétries
tant spatiales (disparité des causes, des conséquences
et des richesses à la surface du globe) que temporelles
(disparité des causes et conséquences dans notre relation aux générations futures). Or la compensation, de
par la nature même de son fonctionnement, tend à
passer outre ces asymétries pour ne retenir que l’aspect
global de la problématique climatique. Cela entraîne
des questions morales qui sont liées aux aspects techniques, psychologiques et sociaux du marché et dont je
tenterai de rendre compte dans le chapitre IV.

 
 
 J’ai été amené au cours de mes recherches à identifier un certain nombre de dysfonctionnements consubstantiels à la structure du marché de la compensation.
Ce dernier n’étant cependant pas totalement dépourvu
de bénéfices non plus, je tenterai, dans le chapitre V,
de formuler un certain nombre de propositions de
modifications qui pourraient permettre d’en minimiser
les inconvénients tout en conservant un certain nombre
d’avantages. C’est donc dans un mouvement d’oscillation entre le descriptif et le normatif que cet ouvrage
cherchera sa voie. Car si l’intention de mieux comprendre les mécanismes de la compensation y est clairement affichée, il ne pourra cependant s’affranchir de
tout jugement de valeur. Sans bien sûr prétendre à des
prescriptions définitives, le souci d’évaluer les obstacles
posés par la compensation à une modification progressive du mode de vie occidental et de son rapport aux
autres régions du monde sera bien présent. Parce que
comprendre c’est aussi porter un regard critique, je
serais amené, au cours de mes développements, à relever ce qui constitue à mes yeux les principales failles de
ce marché. Mes commentaires permettront, je l’espère,
au moins un choix plus éclairé pour le lecteur désireux
de se faire une opinion sur le sujet et au mieux une
modeste contribution à l’amélioration du système.

 
 

 

 
 


Notes du chapitre

 [1] ↑ Formulation du texte de la Convention-cadre des Nations unies sur
les changements climatiques, 1992.

 

 

 
 
 
 
  Chapitre I
 Le marché du carbone, fonctionnement et principes
 

 

 
 
 
 
 Comment, concrètement, compense-t-on ses émissions ? Pour l’utilisateur final le principe est extrêmement simple, bien qu’il repose, comme nous le verrons
au chapitre suivant, sur une organisation et une mise
en œuvre qui peuvent s’avérer complexes. Pour le
consommateur, la quasi-totalité des transactions nécessaires se déroule en ligne, les prestataires de compensation utilisant leur site Internet à la fois comme vitrine
et comme outil de travail (pour quelques exemples, voir
dans les références bibliographiques). Toute personne
désireuse de compenser pourra donc s’y rendre et
déterminer à l’aide d’un calculateur la quantité de gaz
à effet de serre (GES) émise par une activité donnée, les
plus courantes étant les trajets en avion ou en voiture
et le chauffage domestique. Cette quantité est calculée
en ligne sur la base d’un certain nombre d’informations
du type : consommation aux 100 km et nombre de kilomètres parcourus pour les trajets en voiture, ou aéroport de départ et d’arrivée pour les vols en avion. Le
volume de GES obtenu est habituellement exprimé en
kilogrammes ou en tonnes d’« équivalent CO2 » ou
« CO2 éq. ». Cette unité permet de comparer le « pouvoir de réchauffement » des différents GES (gaz carbonique, méthane, protoxyde d’azote, etc.) et d’exprimer
au sein d’une même grandeur l’effet conjugué d’émissions de nature différente. Par exemple, le méthane
ayant une influence vingt-cinq fois plus grande sur
l’effet de serre que le CO2, un kilo de méthane émis
correspondra à 25 kg CO2 éq. Une fois cette quantité
déterminée, le service en ligne calcule un prix proportionnel à celle-ci, en fonction des tarifs pratiqués par
le prestataire choisi. Comme nous le verrons, les prix
sont très variables, pouvant aller de 1 à 55 $ la tonne
de CO2 éq. selon les prestataires [1] . Le paiement de la
compensation se fait soit en ligne, soit sur facture et
donne lieu la plupart du temps à la remise d’un « certificat de réduction » électronique et imprimable. Les
entreprises désirant compenser de grandes quantités
d’émissions à la fois ont également la possibilité de
contacter directement les prestataires, afin de leur
demander un calcul de leurs émissions et un projet de
compensation sur mesure. Il est cependant nécessaire
de bien faire la différence entre deux marchés de la
compensation parallèles mais séparés l’un de l’autre : le
marché volontaire, qui est accessible à tous et dont je
viens de décrire le fonctionnement, et le marché institutionnalisé intégré au protocole de Kyoto, qui n’est
accessible qu’aux entreprises des pays ayant ratifié le
protocole. Je reviendrai plus en détail sur leurs caractéristiques respectives.

 
 
 Mais pourquoi au juste parler de marché alors qu’il
ne s’agit pas ici de produire un bien mais d’éviter un
mal, à savoir la production d’un polluant ? Pour bien
comprendre ce fait qui peut paraître paradoxal, il est
nécessaire de faire un petit détour explicatif sur l’origine d’une construction théorique plus vaste, qui
englobe la compensation, connue sous le nom d’économie de l’environnement. Cette discipline trouve son
origine dans une simple constatation : l’attribution
d’une valeur monétaire à l’environnement, en tant
que cadre des activités économiques, est un problème
auquel les modèles économiques classiques ne parviennent pas à répondre. La nature est en effet considérée par les théories économiques traditionnelles
comme un réservoir inépuisable de ressources, sans
pour autant posséder de valeur en soi. Les dégradations infligées à l’environnement par les activités industrielles ne sont considérées dans cette perspective que
comme des « externalités négatives », sans importance
fondamentale pour le système économique lui-même.
C’est l’avènement de l’écologie scientifique qui a permis de mettre peu à peu en évidence la nécessité de
préserver la nature, en raison de la limitation des ressources qu’elle recèle premièrement, mais aussi en
vertu de ce qui a été appelé les « services d’origine
écosystémique » ou « services écologiques ». On
désigne par ce terme tous les bénéfices liés au milieu
naturel dont jouissent directement ou indirectement
les humains et qui ne sont à priori pas substituables
par la technologie ; services de prélèvement, de régulation ou culturels. Ne prenons pour exemple que l’effet
protecteur des zones boisées contre les glissements de
terrain ou, plus proche de notre problématique, le captage naturel du CO2 par les forêts de la planète. Le
système économique dominant peine pourtant à assurer la protection de ces services fragiles mais indispensables à notre fonctionnement, pour la simple et
bonne raison qu’il est extrêmement difficile de leur
donner un prix. Comment en effet chiffrer les bénéfices d’une barrière littorale en termes de biodiversité
ou, encore plus difficile, comment donner une valeur
monétaire à la beauté d’un paysage (il s’agit ici d’un
service culturel ou de la valeur dite « patrimoniale » de
la nature) ? Or, en l’absence d’un signal prix satisfaisant, rien n’indique au système économique la nécessité de préserver une ressource, un écosystème ou un
paysage. C’est afin de corriger cette imperfection du
marché que certains économistes, Arthur Pigou en
tête, formulèrent dans la première moitié du XXe siècle
l’idée de donner une valeur, non à l’environnement,
mais aux effluents qui lui sont dommageables, leur
coût devant être supporté par le responsable de leur
émission. C’est le fameux principe du pollueur-payeur.
L’avantage indéniable de cette approche est que la
pollution est plus aisément quantifiable que la valeur
indirecte de la nature et peut donc être intégrée à un
marché. Le but d’un marché de la pollution est donc,
après lui avoir donné un prix, de provoquer parmi les
agents un réflexe de parcimonie, d’orienter le système
économique vers une plus grande efficience en la
matière. Suite aux taxes environnementales introduites par Arthur Pigou, d’autres mécanismes économiques visant à limiter les rejets de polluants dans
l’environnement ont été imaginés par les chercheurs.
Nous allons en voir deux qui ont été intégrés au fonctionnement du protocole de Kyoto et dont le second
est à l’origine du concept de compensation.

 
 
 En vue d’apporter une réponse au changement climatique et de minimiser les risques que celui-ci fait
peser sur les sociétés humaines, les gouvernements
ont porté leur choix, dans les dernières années du
XXe siècle, sur l’élaboration de ce protocole devenu
célèbre, qui fixe un objectif précis aux pays les plus
développés en termes de réduction des émissions de
gaz à effet de serre. Pour atteindre les objectifs qu’ils
se sont formellement engagés à respecter, les pays
industrialisés ayant ratifié le protocole devront opérer
un nombre défini de coupes dans leurs émissions pour
respecter un certain quota moyen entre 2008 et 2012.
L’Union européenne par exemple devra abaisser le
volume moyen de ses émissions annuelles durant
cette période de 8 % par rapport à son niveau de
1990. Pour y parvenir, ces pays doivent en priorité
entreprendre des mesures en interne (par exemple la
rénovation du bâti, la promotion des énergies renouvelables, etc.), mais peuvent également recourir à des
mécanismes qui permettent de faire entrer dans la
comptabilité de leurs propres gaz à effet de serre des
réductions d’émissions effectuées à l’étranger. On les
appelle les mécanismes de flexibilité. Le marché institutionnalisé de la compensation est l’un d’eux.

 
 
 Bien que d’un esprit similaire et s’inspirant de celui-ci, le marché de la compensation volontaire a vu le jour
dans le cadre du secteur privé, de manière presque
complètement déconnectée du marché institutionnalisé. Il est donc utile, afin de bien comprendre les développements des chapitres suivants, de s’attarder un
peu sur le fonctionnement respectif de ces deux
variantes, sur ce qui fonde leur différence mais aussi
leur complémentarité.

 
 

 
 La compensation institutionnalisée

 
 Il existe donc sur le plan théorique deux mécanismes
permettant de réguler les émissions de polluants : un
système de plafonnement et d’échange (ou cap and
trade en anglais) et un système d’échange de crédits
(credit based ou project based).

 
 
 C’est aux travaux du prix Nobel d’économie Ronald
Coase, dans les années 1960, que l’on doit l’idée du
premier, intuition initiale qui sera ensuite complétée
et formalisée en 1968 par John Dales de l’université
de Toronto. On alloue à chaque agent économique
un certain quota d’émissions pour une période donnée, sous la forme de permis d’émission. Il s’agit
d’émissions de GES convertis en équivalent CO2 dans
le cas de Kyoto, mais le système a été utilisé pour la
première fois à grande échelle aux États-Unis dans les
années 1990, pour limiter les émissions d’oxyde de
soufre. Les agents ayant dépassé leur quota à la fin de
la période sont tenus d’acheter des permis d’émission
supplémentaires à hauteur de leur dépassement,
auprès d’autres agents ayant réussi, eux, à passer en
dessous de leur propre quota. Ces derniers, en vendant leurs permis d’émission excédentaires réalisent
ainsi un bénéfice supplémentaire à leurs occupations
habituelles. Par un mécanisme d’autorégulation, le
marché commencera ainsi par éviter les rejets là où
c’est le plus économique, chaque agent calculant en
fonction des spécificités de son activité s’il lui revient
moins cher d’entreprendre des réductions chez lui ou
d’acheter des permis. Cela ne fonctionne toutefois
que sous réserve que les technologies propres à
réduire les émissions soient disponibles. En diminuant
peu à peu le plafond de manière incrémentale, on
aboutit à une baisse généralisée des émissions. La
principale difficulté de ce système réside dans ses
deux modalités d’application : déterminer la hauteur
des quotas et mettre sur pied les procédures de suivi
des quantités émises.

 
 
 Dans le second système, l’échange de crédits, les
agents peuvent, comme son nom l’indique, obtenir
des « crédits de réduction » s’ils investissent dans un
projet, même extérieur à leur entreprise, dont il est
prouvé qu’il entraîne des réductions d’émissions. Ces
crédits peuvent ensuite être vendus ou échangés avec
d’autres partenaires du marché sans pour autant qu’il
y ait de limite imposée quant au volume total des émissions. Pour qu’un tel système fonctionne, l’existence
d’une autorité régulatrice qui approuve les projets de
réduction et se charge d’accorder les crédits à qui de
droit est nécessaire. C’est précisément dans l’évaluation de la qualité des projets que se trouve le problème
le plus épineux de l’autorité en question.

 
 
 Le marché du carbone mis en place par le protocole de Kyoto est un hybride qui combine les deux
systèmes décrits ici. La structure générale est celle
d’un marché sous quota puisqu’un certain objectif en
matière d’émissions de GES est attribué aux pays
ayant ratifié le protocole, sur une période de cinq ans
allant de 2008 à 2012. Ces pays sont appelés pays
de l’Annexe B. Il s’agit en gros des États occidentaux
et de ceux de l’Est de l’Europe, Russie incluse, soit
39 pays au total. Les États-Unis n’ayant pas ratifié le
protocole, aucun objectif de réduction ne leur est
assigné. Pour offrir à ces pays de l’Annexe B une
certaine latitude dans le choix du lieu de réduction et
leur permettre d’effectuer celles-ci à moindre coût,
les trois mécanismes de flexibilité suivants ont été
développés :

 
 
 
 	
 
 L’échange de quotas d’émission (en anglais : Emissions
Trading, ET) : celui-ci utilise exactement le fonctionnement
d’un marché de plafonnement et d’échange tel qu’il a été
décrit. Il permet à différents pays (ou à leurs entreprises,
institutions, etc.) de racheter le dépassement de leur quota
sous forme de permis d’émissions. Afin de mieux parvenir à
atteindre leurs objectifs, certains pays ou groupes de pays ont
également créé leur propre marché du carbone en interne,
comme l’Union européenne (le système communautaire
d’échange de quotas d’émission, SCEQE). Ceux-ci sont en
général partiellement compatibles avec le marché global.

 

 	
 La mise en œuvre conjointe (MOC, ou en anglais Joint
Implementation, JI) qui permet aux pays développés ayant
ratifié le protocole (Annexe B), à leurs entreprises ou à leurs
institutions, de mettre en œuvre des projets de réduction dans
un autre pays de l’Annexe B, et d’utiliser les crédits ainsi
engendrés pour atteindre leur propre objectif de réduction.

 

 	
 Le mécanisme pour un développement propre (MDP, ou
en anglais Clean Development Mecanism, CDM) : qui permet
aux pays de l’Annexe B, à leurs entreprises ou à leurs institutions, d’acheter des crédits carbone engendrés par des projets
de réduction des émissions situés dans les pays en développement, et d’utiliser ces crédits pour atteindre leur propre
objectif de réduction.

 

 

 
 
 La mise en œuvre conjointe et le mécanisme pour
un développement propre fonctionnent sur le principe
des marchés de type échange de crédits décrits plus
haut. Tout deux peuvent être considérés comme de la
compensation et c’est à eux qu’il est fait référence
lorsque l’on parle de marché institutionnalisé. La mise
en œuvre conjointe est cependant très limitée dans son
usage et reste dans le cadre des quotas imposés aux
pays de l’Annexe B par le protocole de Kyoto. Une mauvaise estimation des réductions d’émissions effectuées
par un projet qui lui est relatif a donc des conséquences
limitées, puisqu’elle ne change rien au comptage global des émissions des pays du Nord. Il s’agit ici de
compensation « sous quota ». Il n’en va pas de même
pour le MDP qui est appliqué dans les pays en développement. C’est donc sur ce dernier que j’insisterai avant
tout puisqu’il présente une forte similitude avec le
marché de la compensation volontaire. Comme je l’ai
déjà mentionné, c’est l’évaluation de la qualité des projets et le calcul du volume d’émissions qu’ils permettent
d’économiser qui constitue la phase critique de ce type
de mécanismes. Les projets MDP sont donc supervisés
par un bureau exécutif spécialisé. Ils sont évalués et
certifiés sur la base d’une méthodologie de contrôle
standardisée, appliquée par des organes théoriquement indépendants nommés Designated Operational
Entities. Les réductions effectives auxquelles ces projets
aboutissent donnent lieu à des crédits nommés unités
de réduction certifiée des émissions (URCE, ou en
anglais Certified Emissions Reductions, CER) (1 URCE
= 1 tonne de CO2 éq.) qui peuvent ensuite être vendus
ou échangés. Ces derniers jouissent certes d’une relative crédibilité en raison de la rigueur des processus
de contrôle et des critères de qualité auxquels ils
répondent, mais la lourdeur administrative qui en est le
corollaire ne les rend malheureusement accessibles
qu’à de grands projets industriels, en général dans des
pays possédant déjà un fort potentiel économique
(principalement Inde, Chine, Brésil et Mexique). Bien
qu’ils soient appliqués dans le cadre du protocole de
Kyoto qui, rappelons-le, est contraignant pour les États,
les projets MDP restent bien sûr une option facultative.
Les parties prenantes qui ne jugent pas nécessaire de
recourir à de tels mécanismes pour atteindre leurs
objectifs de réduction n’ont aucune obligation d’y
souscrire. À l’inverse, bien qu’aucune limitation chiffrée
ne soit imposée aux États quant à l’utilisation de ces
mécanismes, les accords de Marrakech imposent à
ceux qui désireraient se servir du MDP que les actions
domestiques soient un « élément significatif » de leurs
efforts pour atteindre leur objectif. Les pays de
l’Annexe B devront s’assurer que les crédits provenant
des mécanismes de flexibilité ne sont qu’un « supplément » par rapport aux mesures qu’ils prennent sur leur
territoire. Il y a donc en théorie une limitation explicite,
bien qu’imprécise et non chiffrée, de leur usage [2] .

 
 
 En mai 2009, on pouvait attribuer aux 1622 projets
MDP enregistrés la réduction de 300 Mt CO2 éq. par
année (1 Mt = 1 mégatonne = 1 million de tonnes),
ce qui représente à peu près 55 % des émissions
annuelles de la France. On s’attend à ce que ce mécanisme permette une baisse cumulée des émissions de
GES équivalant à 2,9 Gt CO2 éq. d’ici à la fin du protocole en 2012 (1 Gt = 1 gigatonne = 1 milliard de tonnes)
soit légèrement plus que l’ensemble des émissions prévues de la France durant cette période de cinq ans [3] .

 
 

 
 La compensation volontaire

 
 Apparues dans la foulée des négociations menant au
protocole de Kyoto en 1997, les premières entreprises
spécialisées dans la compensation volontaire sont nées
d’initiatives individuelles en calquant leur méthodes sur
celles des projets MDP. Mais, en 1989 déjà, AES Corp.,
une entreprise de production d’électricité américaine,
fait figure de précurseur en finançant un projet forestier
au Guatemala pour compenser ses émissions de CO2. Il
s’agit ici d’une entreprise qui met en œuvre un projet
directement, sans passer par une compagnie de
compensation spécialisée. Celles-ci n’apparaîtront vraiment que huit ans plus tard. Le marché volontaire met
en scène au minimum trois types d’acteurs :

 
 
 
 	
 Un acheteur : un particulier, une entreprise, une ONG, un
gouvernement voire un événement, bref, toute entité désireuse de minimiser l’impact de certaines de ses activités sur le
climat et prête à payer pour cela. La Coupe de monde de
rugby en France en 2007, par exemple, a compensé l’intégralité des émissions associées à l’événement.

 

 	
 Un promoteur de projet qui investit dans un projet de
réduction ou de séquestration de GES.

 

 	
 Une compagnie de compensation qui fait le lien entre les
deux premiers acteurs. Elle rachète au promoteur les crédits
générés par son projet et les revend à ses clients dans une
proportion équivalente aux émissions que ceux-ci désirent
compenser. Parmi les compagnies les plus connues en France,
on compte : CO2 Solidaire, Climat Mundi et Action Carbone.
En Suisse, la principale compagnie se nomme MyClimate.

 

 

 
 
 La grande majorité des compagnies de compensation sur le marché sont des entreprises à but lucratif
(environ 90 % des crédits vendus sur le marché [4] ), mais
on y trouve également des associations ou fondations à
but idéal (donc non lucratif). Quel que soit leur statut,
toutes proposent le service de compensation contre
paiement à peu près de la même manière. Dans certains cas un grossiste peut faire le relais entre le promoteur et la compagnie de compensation, de même que
les entreprises se font parfois directement porteuses de
la compensation auprès de leurs clients. C’est en raison
du calcul précis des émissions de GES d’une activité
donnée et de la vente du nombre exact de crédits correspondant à ces émissions que l’on parle de compensation. L’activité compensée aurait alors un impact
climatique nul, au niveau de sa contribution au réchauffement tout du moins. Cette idée s’appuie sur la thèse,
qui semble pour l’instant ne pas être remise en question
par les scientifiques, d’un effet éminemment global des
GES sur le réchauffement de la planète. Peu importe le
lieu d’émission, de réduction ou de séquestration,
l’effet associé sera valable pour l’ensemble du globe.

 
 
 Il existe quatre principaux types de projets dans lesquels le marché de la compensation est impliqué : les
projets d’énergies renouvelables dont le but est le passage à des techniques de production d’énergie propre
(par exemple le remplacement d’une centrale à charbon
par un parc d’éoliennes), les projets d’efficience énergétique visant à réduire la consommation en énergie
d’une région ou à améliorer l’efficience des moyens de
production, les projets de capture et destruction
d’autres gaz à effet de serre que le CO2 (méthane ou
gaz industriels fluorés) et les projets de foresterie qui
incluent le reboisement (séquestration du carbone) ainsi
que la déforestation évitée contre paiement. On pourrait encore ajouter à ceux-ci la substitution de carburants (passage du mazout au gaz naturel par exemple),
et différents projet de captage et stockage du CO2.

 
 
 
 Les projets liés à la compensation volontaire peuvent
être réalisés dans n’importe quel pays et l’on constate
à ce niveau une rupture nette entre, d’une part, les
compagnies de compensation nord-américaines et
australiennes et, d’autre part, les compagnies européennes. Alors que les premières développent principalement des projets dans leur propre pays, la grande
majorité des projets implantés par les Européens se
situent dans les pays en développement [5] .

 
 

Figure 1
                         – 
                    Les types de projets.
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Projet de compensation volontaire.
 Crédits vendus en 2007 : 42,1 Mt CO2 éq. [6] 


Ecosystem Marketplace, New Carbon Finance, 2008.



 
 
 Les crédits générés par les projets issus de la
compensation volontaire sont désignés par le terme
générique d’unité de réductions d’émissions vérifiées
(en anglais Verified Emission Reduction, VER) (1 VER =
1 tonne de CO2 éq.). Contrairement à ce que leur
nom indique, ces crédits ne donnent pas toujours lieu
à une vérification en bonne et due forme, raison pour
laquelle différents labels de qualité sont apparus sur le
marché. Le plus connu et le plus strict d’entre eux est
le Voluntary Gold Standard mis au point par le WWF,
qui reprend de manière simplifiée la méthodologie et
les exigences de son pendant concernant le MDP.

 
 
 Malgré son apparition spontanée échappant à
toute régulation, le marché de la compensation volontaire n’est pas tout à fait isolé puisqu’il jouit d’une
certaine compatibilité avec les projets MDP, bien que
ceux-ci soient intégrés à un cadre institutionnel. Les
crédits issus des mécanismes de développement
propre vendus dans le cadre du protocole de Kyoto
sont en effet également disponibles sur le marché de
la compensation volontaire, tout comme les crédits
issus des mécanismes de mise en œuvre conjointe. Ces
deux types de crédits sont cependant peu utilisés par
les prestataires de compensation en raison notamment de leur prix quatre fois plus élevé que ceux du
marché volontaire [7] .
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